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EDITO 

Dans l’enquête « Novembre Vert » 41 % des 
actifs agricoles n’utilisent pas de pesticides. 
Cependant, 44 % des utilisateurs en ont res-
senti les symptômes. La CGSS recommande les 
formations certiphyto et des équipements de 
protection.  

Les analyses des eaux de consommation montrent des dépasse-
ments des seuils de qualité mais pas des seuils de toxicité. La 
majorité des molécules sont des herbicides et certaines sont in-
terdites. L’ARS recommande d’identifier les contaminations et  
de les corriger. 

Les analyses de résidus de pesticides de la DAAF montrent que 
69 % des aliments analysés ne dépassent pas les seuils de détec-
tion. Cependant, de rares échantillons dépassent les limites maxi-
males ou présentent des molécules interdites.  
 

Les agriculteurs Guyanais produisent dans l’ensemble des ali-
ments sains, mais les mauvaises pratiques, qui nuisent à l’en-
semble de la profession et la population, doivent cesser. Par le 
Plan Ecophyto la Chambre d’Agriculture accompagne les agricul-
teurs dans l’amélioration de leurs pratiques.  

Les conseillers de la CAG seront d’ailleurs présents sur les mar-
chés de Saint-Laurent, Sinnamary, Kourou, Macouria, Cayenne, 
Rémire et Cacao dans le cadre de la semaine dédiée aux tech-
niques alternatives à l’utilisation des pesticides du 20 au 30 mars 
prochains.  
 

Albert Siong, président de la Chambre d’Agriculture de Guyane 

RETOUR SUR UN EVENEMENT 
COLLOQUE ANNUEL DES RITA - PARIS MARS 2017 

Rédigé par Thibault GUINGAND, Animateur Ecophyto à la CAG 

L es 1er et 2 mars ce sont tenus les 5e 

journées techniques du RITA suivi 

du Colloque RITA-DOM le 3 mars. Ce 

rendez-vous annuel en marge du Salon International de l’Agricul-

ture à Paris permet aux acteurs du développement, de la forma-

tion et de la recherche de travailler ensemble sur des probléma-

tiques communes aux 5 DOM telles que l’introduction de maté-

riel végétal, le flétrissement bactérien des solanacées ou la pro-

tection biologique intégrée à l’aide d’auxiliaires de cultures en-

démiques.  

Cette année a été marquée par la présence des Instituts Tech-

niques Agricoles de Métropole qui ont décidé de nommer un 

référent DOM par structures afin de faciliter les échanges et 

l’émergence de projets avec les territoires ultramarins. Ces réfé-

rents font désormais parti de l’annuaire RITA disponible sur la 

plateforme coatis.rita-dom.fr. 

AGENDA 
 Bulletin de Santé du Végétal n° 23-27 

 Semaine des alternatives aux pesticides du 20 au 30 

mars 2017 

  Colloque sur les plantes alimentaires non convention-

nelles « Pour une alimentation diversifiée à partir de 

plantes sauvages ou oubliées » le 28 mars 2017 à Saint-

Laurent et le 30 mars 2017 à le CCIG à Cayenne 

 Commission agro-écologie en avril 2017 

 Intervention de M. Henri HERVE auprès des techniciens 

et agriculteurs (société Arc en Ciel) OAD dans le cadre 

du projet solanacées en avril 2017 

DU NOUVEAU DANS LE RÉSEAU 
 

1 LIVRET : Bio Savane re-édite son livret « Culti-
vons autrement : exemple locaux de techniques 
agro-écologiques ».  

1 ESSAI : « Verger de goyave en haute et ultra haute densité 
pour lutter contre la mouche des fruits » mise en place chez 
monsieur Arnaud LARIDAN (Wayabo). Suivi par la DAAF en colla-
boration avec la CAG.  

1 SITE INTERNET : La CAG possède désormais son site inter-
net. www.guyane.chambres-agriculture.fr  

DEPARTS : Mélina GOASDUFF, animatrice de Bio Savane ;   

ARRIVEES : Mélina GOASDUFF chef d’exploitation du lycée 
agricole de Matiti, en remplacement de Charles CASSILDE ; 
Gaëtane LEBREUIL, stagiaire INRA/DAAF chargée de l’animation 
du CIAG ;  Céline BOND animatrice de Bio Savane, en remplace-
ment de Mélina GOASDUFF ; Alexia BOULMEAU, conseillère 
agricole antenne ouest de la CAG; Estelle BODY animatrice du 
réseau DEPHY Ferme.  

INFOS 
GUYANE 

https://bsvguyane.wordpress.com/bsv-maraichage/
https://bsvguyane.wordpress.com/cultivons-autrement-exemples-locaux-de-techniques-agro-ecologiques/
https://bsvguyane.wordpress.com/cultivons-autrement-exemples-locaux-de-techniques-agro-ecologiques/
https://bsvguyane.wordpress.com/cultivons-autrement-exemples-locaux-de-techniques-agro-ecologiques/
http://www.guyane.chambres-agriculture.fr
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LE SUJET : 
MACHINISME LA 

PAROLE DE TECHNICIENS 

LE SUJET:  
L’ACCOMPAGNEMENT TECHNIQUE DES SERRISTES MARAICHERS DE GUYANE 

Rédigé par Gilles SANCHEZ, Agronomie Services 

L e dispositif d’aide régionale de serres maraîchères approuvé 

par l’Assemblée Plénière du Conseil Régional le 24 Octobre 

2014 a pour objectif d’augmenter le parc de serres maraîchères 

de Guyane en accompagnant 10 agriculteurs (5 dans l’Ouest et 5 

sur le Centre Littoral) et contribuer ainsi à: 

 Augmenter les rendements des cultures (maîtrise des 

risques climatiques et sanitaires) 

 Produire des cultures hors saison ou toute l’année 

(maîtrise du calendrier de production) 

 Obtenir des produits de meilleure qualité 

 Pouvoir s’organiser afin de dégager le temps nécessaire pour 

travailler sous serre :  

 La présence de l’agriculteur est quasi obligatoire pour réali-

ser certaines phases de culture 

 La surveillance sanitaire et l’irrigation sont très importantes 

(effets négatifs à + ou – long terme) 

 Être formé techniquement (les échecs coûtent plus cher 

qu’en plein champ…) 

 Orientation des serres (effet « cheminée ») 

 Prévoir un drainage suivant les caractéristiques du sol 

(argileux, sablonneux…) 

 Prévoir une irrigation localisée et micro aspersion 

 Si possible, prévoir un automatisme afin de réguler les ap-

ports d’eau 

 Si possible, prévoir les serres peu éloignées du lieu d’habita-

tion (surveillance) 

 Travailler sur une densité de culture faible (ex: Tomate: 1,5 à 2 

Plts / m²) 

 Bonne ventilation dans la serre 

 Bonne pénétration de lumière 

 Bonne efficacité des traitements 

 Moins de risque phyto (champignon, ravageurs) 

Le point de vue du technicien  

 

Durant toute la phase d’accompagnement, les échanges entre les 

agriculteurs et le technicien furent riches et constructifs. Cette 

expérience de terrain est indispensable afin d’améliorer la qualité 

du transfert vers les professionnels. 

L’éloignement des sites de production implique des temps de 

trajets très important par rapport au temps passé avec l’agricul-

teur. 

 

Le point de vue de l’agriculteur 

 

Effet positif rapide sur la mise en valeur des structures de serres. 

Malgré un nombre de visites important (disponibilité de l’agricul-

teur), le temps passé avec le technicien semble bénéfique pour 

l’exploitation.  

LES PRINCIPES DE BASE À RESPECTER POUR RÉALISER  

DES CULTURES SOUS ABRI  

 

 + de 300 visites effectuées en 14 mois 

 + de 25 000Km effectués 

 10 Analyses de sol et 15 Tests Nitrate 

 Fourniture du matériel de culture (filet, ficelle palissage, 

clips, matériel de greffage…) 

 Fourniture du matériel végétal (Porte greffe, tomate, poi-

vron) 

 Mise en place de pièges (panneaux jaunes) 

 59 cycles de production réalisés (Tomate Hors sol et pleine 

terre, greffée et non greffée…) 

LE SUIVI TECHNIQUE RÉALISÉ EN 2016 EN QUELQUES CHIFFRES 



 

 

Rédigé par Jean Guyot, CIRAD 

D ans le cadre du projet Guyafruit du Rita Guyane, le volet agrume prévoit l’intro-

duction, l’évaluation et la diffusion de nouvelles variétés :  

 porte-greffes  

 mandariniers résistants au scab  

 variétés de diversification 
 

Les variétés déjà présentes en Guyane ont été réintroduites dans des conditions sanitaires contrôlées. Le schéma d’introduction et 

de diffusion sera le suivant : introduction depuis l’INRA de Corse et préparation des plants mères en serre insectproof du Cirad à 

Pointe-Combi, puis diffusion des greffons sains et bien identifiés à des pépiniéristes qui devront respecter un cahier des charges 

bien défini et être agréés et contrôlés pas le CTIFL. Ce sont ces pépiniéristes qui prépareront les plants destinés aux agriculteurs. Ce 

parcours permettra aux agriculteurs de recevoir des plants sains et sans risques d’erreurs sur les variétés. Une fois le cahier des 

charges pépinières établi, un appel à candidature sera lancé.  

PAROLES D’AGRICULTEURS 
GREFFAGE DES SOLANACÉES POUR LUTTER CONTRE LE FLÉTRISSEMENT BACTÉRIEN 

ZOOM SUR … 
PROJET RITA GUYAFRUIT DIFFUSION DE NOUVELLES VARIÉTÉS 

N°10 MARS/AV/MAI 2017 

Témoignage de Solange YaTchoua, agricultrice arboriculture-maraichage à Wayabo, recueilli par Géraldine PAUL, conseillère ecophyto à la 

CAG, à l’occasion du transfert du projet RITA « Solanacées» présenté au colloque annuel de RITA à Paris en mars 2017.  

SOLANGE YATCHOUA ET LE PROJET 

Madame Solange YaTchoua exerce le métier d’agricultrice depuis 

une dizaine d’année sur la zone de Wayabo en arboriculture-

maraichage. Elle a débuté son projet agricole par la production de 

melon d’Espagne sous serres en rotation avec de la laitue. C’est à ce 

moment qu’elle rencontre Gilles Sanchez (Agronomie Services) spé-

cialisé dans l’installation de serres et des systèmes d’irrigation. Mal-

heureusement Solange se rend rapidement compte que son sol est 

contaminé (nématodes et Ralstonia solanacearum) ce qui la con-

traint à mettre de côté la production de melon.  

Impliquée dans la recherche de méthodes alternatives, elle se porte 

volontaire pour participer au projet « Greffage des solanacées pour 

lutter contre le flétrissement bactérien » porté par la société Agro-

nomie Services et soutenu par la Collectivité Territoriale de Guyane 

(à l’époque Conseil Régional de Guyane). Pour ce faire elle réalise 

une demande de 3 serres et suit une formation sur le greffage de la 

tomate et la conduite de culture sous abri.  

Aujourd’hui elle est pleinement satisfaite des résultats (0% de flétris-

sement), maîtrise complètement la technique de greffage des to-

mates (100% de réussite) et la conduite sous serre. Elle obtient des 

produits sains en continu sur 7 mois de l’année.   

Solange reste à l’écoute des innovations en terme de greffage sur 

tomates et poivrons, notamment l’essai de nouveaux portes greffes 

adaptés au sol guyanais contaminés par Ralstonia solanacearum.   

LE GREFFAGE DE LA TOMATE SELON SOLANGE YA TCHOUA 

Porte-greffe  

 5 semaines en pépinière (robustesse) 

 Etêtage et fente du porte-greffe avec une lame 

stérilisée à l’alcool 

Greffon 

 Âgé de 2 semaines 

 Découpe en biseau 

Greffage 

 Le soir 

 Maintenir le tout par une pince spéciale    

greffage 

Prise et acclimatation 

2 semaines dans un endroit à l’abri de la   

lumière  

 les sortir quelques jours avant la plantation 

Retrouvez le témoignage de Solange et la vidéo transfert à l’adresse suivante :  

https://youtu.be/KSBF0UeS3PQ 

Pour toute information complémentaire :  

Ecophyto recherche et transfert - 0694 45 53 31 

https://youtu.be/KSBF0UeS3PQ


……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

DES PROJETS  

… EN GUYANE 
GT : DIVERSIFICATION DE L'OFFRE À DESTINATION DES PROFESSIONNELS DE L'AGRICULTURE  
Rédigé par Mathieu BUFFET, chargé de mission déchets à la CAG 

E 
n Guyane, l’offre proposée aux professionnels de l’agriculture accuse 

un certain retard relativement à celle proposée en métropole, dans les 

Antilles ou à La Réunion. Pour les professionnels, cette situation en-

gendre des difficultés supplémentaires lorsqu’ils souhaitent mettre en place 

des itinéraires techniques cohérents avec leur terroir et le cadre applicable à 

leurs productions.   

Afin d’étudier les leviers permettant de diversifier l’offre destinée aux profes-

sionnels de l’agriculture, la Chambre d’agriculture en partenariat avec l’APIVI-

FEG et la DAAF met en place un groupe de travail pour identifier des marges  

 

de manœuvre avec les distributeurs et les organisations professionnelles 

agricoles. 

Ce groupe de travail se réunira pour la première fois début avril 2017 afin 

d’identifier des gammes d’articles non distribuées en Guyane (Matières Ferti-

lisantes /Activateurs biologiques /Traitements phytosanitaires conventionnels 

ou alternatifs / Petit outillage / Plastiques agricoles et gaines d’irrigation).  

Un conseiller est à votre disposition pour plus 

d’informations : 06 94 21 18 02 

LES STRATÉGIES DE PROTECTION BIOLOGIQUE INTÉGRÉE DE LA FREDON MARTINIQUE 

… AUTOUR DE CHEZ NOUS 

LA REGLEMENTATION  

LES PREPARATION NATURELLES PEU PREOCCUPANTES (PNPP) 

Rédigé par Damien LAPLACE, chef de projet Ecophyto, DAAF de Guyane 

Action pilotée par le ministère en charge 

de l’agriculture, avec l’appui financier de 

l’office national de l’eau et des milieux 

aquatiques, par les crédits issus de la 

redevance pour pollutions diffuses 

attribués au financement du plan Eco-

phyto 

Pour participer 

à la rédaction de la lettre :  

 

Géraldine PAUL 

Conseillère Ecophyto 

 

geraldine.paul@guyane.chambagri.fr 

Tel : 0694 45 53 31 / 0594 29 61 95 

 

Chambre d’agriculture de Guyane, ZA 

Terca, Rond point Balata, , BP20544 

97351 Matoury  
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Les PNPP n’existent pas au sens de la réglemen-

tation Européenne sur les produits phytosani-

taires (règlement CE n°1107/2009), mais la Loi 

d'Avenir Agricole (art. L.253-1 du Code Rural) les 

définit comme composées exclusivement : 

- soit de substances de base dont l’activité princi-

pale n’est pas phytopharmaceutique mais utile à 

la protection des cultures au sens du règlement 

européen. Ces préparations ne nécessitent pas 

d’autorisation de mise sur le marché nationale 

(AMM), mais l’inscription au niveau communau-

taire reste indispensable, via une procédure sim-

plifiée. Aujourd’hui 12 substances de base sont 

utilisables en agriculture, dont 8 en agriculture 

biologique (listée à l'annexe II du Règlement CE 

n°889/2008). 

Attention ! Toutes les substances naturelles ne sont 

pas peu préoccupantes. De nombreuses substances 

d’origine naturelle sont inscrites au niveau européen 

mais ne sont pas des substances de base. Les produits 

contenant ces substances nécessitent une AMM.  

C’est le cas par exemple de l’huile essentielle d’orange 

ou de l’azadirachtine.  

- soit de substances naturelles à usage biostimu-

lant dont l’activité n’est pas phytopharmaceu-

tique. Le décret n°2016-532 du 27 avril 2016 dé-

crit la procédure d'autorisation des biostimulants 

et un arrêté correspondant en établit la liste qui 

comporte plus d’une centaine de plantes ou par-

ties de plantes. Cette disposition devrait toutefois 

évoluer en 2017 avec la nouvelle réglementation 

européenne sur les fertilisants. Les substances 

naturelles à usage biostimulant sont utilisables en 

AB. 

Toutes les PNPP sont obtenues par un procédé 

accessible à tout utilisateur final.  

Liens : http://www.itab.asso.fr/activites/pnpp.php ;  

http://www.itab.asso.fr/downloads/com-intrants/

guidesbuabdec16.xlsx ; http://agriculture.gouv.fr/

stephane-le-foll-simplifie-la-procedure-dautorisation-

des-preparations-naturelles-peu-preoccupantes  

Rédigé par Charlotte Gourmel, technicienne Bio Savane 

La FREDON Martinique développe depuis 2012 des stratégies de Protection 

Biologique Intégrée (PBI) des cultures maraîchères s’appuyant notamment 

sur des lâchers d’insectes auxiliaires.  Des élevages ont été mis en place 

progressivement, à partir d’auxiliaires collectés localement, passant par une 

phase expérimentale avant de devenir des élevages de masse. 

Les chrysopes ont ouvert le bal, leur multiplication est en effet maîtrisée 

depuis 2014. Ces insectes, prédateurs au stade larvaire (de pucerons, d’aleu-

rodes, d’œufs de papillons...), sont d’ores et déjà disponibles pour les agri-

culteurs martiniquais. 

C’est maintenant au tour des trichogrammes d’investir les parcelles maraî-

chères. Ces micro-guêpes sont des parasitoïdes d’œufs de papillons : en 

pondant à l’intérieur, elles empêchent le développement des chenilles au 

profit de l’éclosion... de micro-guêpes ! Se multipliant rapidement, les tricho-

grammes permettent de contrôler efficacement la pyrale des cucurbitacées 

Diaphania hyalinata. Les essais réalisés en 2016 par la FREDON Martinique 

ont été couronnés de succès : l’utilisation des trichogrammes (lâchers heb-

domadaires) et les traitements chimiques montrent des résultats similaires, 

voire meilleurs pour les trichogrammes. Le nombre de chenilles présentes 

sur les cultures baisse suite au premier lâcher, puis reste à un niveau faible. 

L’efficacité des trichogrammes étant prouvée, la FREDON Martinique s’em-

ploie à présent à la dernière phase du processus, la définition du prix et des 

modalités de vente. Il ne manquera alors que l’aval de l’administration 

(dossier en cours d’instruction) pour permettre la commercialisation des 

trichogrammes. 

Plus d’informations sur : site de la Fredon, Info Point Fédé N°35. 

mailto:geraldine.paul@guyane.chambagri.fr
http://www.itab.asso.fr/activites/pnpp.php
http://www.itab.asso.fr/downloads/com-intrants/guidesbuabdec16.xlsx
http://www.itab.asso.fr/downloads/com-intrants/guidesbuabdec16.xlsx
http://agriculture.gouv.fr/stephane-le-foll-simplifie-la-procedure-dautorisation-des-preparations-naturelles-peu-preoccupantes
http://agriculture.gouv.fr/stephane-le-foll-simplifie-la-procedure-dautorisation-des-preparations-naturelles-peu-preoccupantes
http://agriculture.gouv.fr/stephane-le-foll-simplifie-la-procedure-dautorisation-des-preparations-naturelles-peu-preoccupantes
http://www.fredon972.org/wp-content/uploads/2016/11/InfoPointFede35_FREDON_PF_112016.pdf

